Charles Omédé. Le 28 Janvier 2002

Réflexions inspirées par le Chapitre 7 de la Lettre d’Observations Définitives de la Chambre Régionale des Comptes, en date du 8 janvier 2002 :


La gestion du  Stationnement à Saint-Raphaël. :


Lorsque j’ai pris mes fonctions de Maire, en Novembre 1992, succédant à Mr R.G. Laurin, j’ai été immédiatement confronté à 2 problèmes très importants : 


A/ L’application de la nouvelle loi sur la facturation de l’Eau de janvier 1992, mais qui devait s’appliquer au plus tard début 1994.


B/ la présence d’un déficit en Trésorerie de 17,6 MF, que la CRC qualifie de « tension » . Comme la LOD l’explique fort clairement, le déficit des produits du stationnement  était couvert de 1985 à 1993, par l’émission de « titres de recettes », s’élevant jusqu’à 4,057 MF en 1987, que la SETEX était censée approvisionner et qu ‘elle a refusé d’honorer.


J’ai donc effectivement mené les négociations avec la CGE pour ses 2 filiales CMESE et SETEX, et signé les avenants de 1993, huit mois après notre entrée en fonction, Mon Premier-Adjoint et moi-même rappelons avoir reconnu que nous avons été trompés par la Générale des Eaux, en raison essentiellement de la situation de trésorerie « désastreuse pour la collectivité «, et  nécessitant une solution d’urgence.


Nous rappelons toutefois que les 17,6 MF ont été réintégrés dans le budget de la commune et que 3 MF de travaux ont été imposés à la société des parkings, tout nouveau déficit n'étant plus imputable à la commune.


Certes, nous  faisions partie de la municipalité précédente, mais à des postes de responsabilité qui ne nous permettaient pas de connaître la complexité et la gravité du déficit ( Tourisme et Animation).


Or, si vous précisez bien que les contrats et avenants passés avec la SETEX de 1985 et 1990, étaient à l’avantage exclusif du délégataire, fondées sur des prévisions irréalistes, il ne faut pas occulter la responsabilité de l’Adjoint en charge de ce dossier, l’actuel  Maire de Saint Raphaël, qui fut le rapporteur de l’Avenant N° 4 au contrat SETEX, lors du  Conseil Municipal du 15 novembre 1990 ( n° 27- Domaine productif de revenus ).


En effet, s’il n’avait pas caché au Conseil de 1990 :



-Que le déficit budgétaire, du fait du stationnement, était déjà de 14,4 MF.



-Que des titres de recettes étaient émis chaque année depuis 1985, uniquement dans le but d’équilibrer le budget municipal, sur «le  papier ».



-Que l’avenant qu’il nous demandait de voter, mettait la Ville dans l’obligation de couvrir le déficit avéré du stationnement, alors qu’il spécifiait textuellement que ce serait : « au cas où »,


une décision aurait pu être prise à ce moment, bien que déjà tardive, pour mettre fin à une situation anormale, aboutissant à des comptes administratifs faussement établis, l’autorité de tutelle délivrant un accord de légalité, sans être suffisamment informée.


Nous rappelons qu’il a fallu les études de 2 Commissions, au moins, les différents audits  et les propres lettres d’observations de la CRC, pour tirer au clair le problème du stationnement. 


Il y a eu lors du vote en Conseil municipal de 1990, de la  part du rapporteur, une communication  d’informations erronées sur la gravité du déficit puisque celui-ci n’était ni éventuel ni récupérable.


Le Maire actuel de Saint-Raphaël a maintenu jusqu’à ce jour, en toute connaissance de cause et sous des prétextes divers, l’essentiel de ce qu’il critiquait si fort, dans sa campagne électorale de 1995, en particulier l service concédé du Stationnement.
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